
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Association des consommateurs industriels de gaz                   (« ACIG »)
	Numéro du dossier: R-4287-2024, phase 2
	Sujet 1: Plan d'approvisionnement gazier 2026-2029
	Nature de l'intérêt1: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:
-du plan d'approvisionnement gazier 2026-2029;
-de l'évolution des dépenses d'exploitation;
-de la socialisation des volumes de GSR invendus;
-de la reconduction du mode de partage des écarts de rendement et du mécanisme de découplage des revenus;
-de la modification du calcul du prix du GSR;
-de l'étude quinquennale des taux d'amortissement;
-des tarifs d'équilibrage;
-de l'allongement de la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ.
	Conclusions sommaires 1: Énergir présente son plan d'approvisionnement en gaz naturel fossile et renouvelable pour les années 2026-2029. Notamment, il est possible de constater que la demande volontaire de GSR restera faible pour les années étudiées. Également, dans le dossier R-4213-2022, Énergir avait démontré la volonté de présenter une solution pérenne au problème posé par les clients au tarif D5 estimés incapables de s'interrompre. Dans la présente cause tarifaire, Énergir n'a toujours pas présenté de solution pérenne et continue d'inclure le scénario d'interruption du 3 février 2023 dans sa prévision de demande continue.

L'ACIG entend questionner Énergir sur l'impact tarifaire de la prévision de distribution de GSR et les efforts de commercialisation de GSR. L'ACIG questionnera Énergir sur l'évolution de la solution pérenne pour les clients au tarif D5 estimés incapables de s'interrompre et de l'inclusion d'une partie de la demande interruptible dans la demande continue et son impact tarifaire sur le reste de la clientèle. L'ACIG entend s'assurer de l'optimalité de la stratégie d'approvisionnement 2026-2029 d'Énergir, de la suffisance des outils d'approvisionnement et de la flexibilité nécessaire pour répondre à la demande.

À la suite de l'analyse des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie.
	Manière 1: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.

L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 1: Sans objet
	Sujet 2: Évolution des dépenses d'exploitation
	Nature de l'intérêt2: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:
-du plan d'approvisionnement gazier 2026-2029;
-de l'évolution des dépenses d'exploitation;
-de la socialisation des volumes de GSR invendus;
-de la reconduction du mode de partage des écarts de rendement et du mécanisme de découplage des revenus;
-de la modification du calcul du prix du GSR;
-de l'étude quinquennale des taux d'amortissement;
-des tarifs d'équilibrage;
-de l'allongement de la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ.
	Conclusions sommaires 2: Énergir présente ses dépenses d'exploitation en mode coût de service. La proposition pour l'année tarifaire 2025-2026 s'élève à 261,9 M$, soit 4 M$ plus bas que le niveau obtenu par la formule paramétrique. Énergir soumet qu'elle a su contrôler ses dépenses d'exploitation à un rythme de croissance légèrement inférieure à celui de l'inflation.

L'ACIG entend questionner Énergir sur l'élaboration des budgets d'exploitation, leur impact tarifaire et leur évolution au courant des dernières années par rapport aux volumes distribués et au nombre de clients.

À la suite de l'analyse des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie.
	Manière 2: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.

L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 2: Sans objet
	Sujet 3: Socialisation des volumes de GSR invendus
	Nature de l'intérêt 3: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:
-du plan d'approvisionnement gazier 2026-2029;
-de l'évolution des dépenses d'exploitation;
-de la socialisation des volumes de GSR invendus;
-de la reconduction du mode de partage des écarts de rendement et du mécanisme de découplage des revenus;
-de la modification du calcul du prix du GSR;
-de l'étude quinquennale des taux d'amortissement;
-des tarifs d'équilibrage;
-de l'allongement de la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ.
	Conclusions sommaires 3: Pour l'année tarifaire 2025-2026, Énergir propose de socialiser un surcoût de 55,8 M$ lié aux volumes de GSR invendus à l'année tarifaire 2023-2024 à un coût de 0,96 c/m3. Selon les prévisions déposées au dossier, il est attendu que ce surcoût triple au courant des prochaines années.

L'ACIG entend questionner Énergir sur l'impact tarifaire attendu de la socialisation des volumes de GSR invendus et divers enjeux avec la méthodologie de socialisation actuelle qui empêche de minimiser le fardeau tarifaire pour les industriels dans le contexte de la décarbonation du réseau d'Énergir, notamment le transfert des unités du SPEDE et la mécanique d'attribution pour consommation des unités de GSR invendues.

À la suite de l'analyse des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie.
	Manière 3: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.

L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 3: Sans objet
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Reconduction du mode de partage des écarts de rendement et du mécanisme de découplage des revenus
	Nature de l'intérêt 4: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:
-du plan d'approvisionnement gazier 2026-2029;
-de l'évolution des dépenses d'exploitation;
-de la socialisation des volumes de GSR invendus;
-de la reconduction du mode de partage des écarts de rendement et du mécanisme de découplage des revenus;
-de la modification du calcul du prix du GSR;
-de l'étude quinquennale des taux d'amortissement;
-des tarifs d'équilibrage;
-de l'allongement de la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ.
	Conclusions sommaires 4: Énergir propose de reconduire pour une année le mécanisme de découplage des revenus ainsi que le mode de partage des écarts de rendement.

L'ACIG entend questionner Énergir sur l'impact de ne pas reconduire le mécanisme des écarts de rendement sur la même période d'application que le taux de rendement. 
 
À la suite de l'analyse des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie.
	Manière 4: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.

L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 4: Sans objet
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Modification du calcul du prix du GSR
	Nature de l'intérêt 4: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:
-du plan d'approvisionnement gazier 2026-2029;
-de l'évolution des dépenses d'exploitation;
-de la socialisation des volumes de GSR invendus;
-de la reconduction du mode de partage des écarts de rendement et du mécanisme de découplage des revenus;
-de la modification du calcul du prix du GSR;
-de l'étude quinquennale des taux d'amortissement;
-des tarifs d'équilibrage;
-de l'allongement de la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ.
	Conclusions sommaires 4: Énergir propose de modifier le dénominateur de la composante 2 et 3 du tarif GSR. Elle soumet que la faible demande volontaire et la stratégie d'achat d'Énergir crée une distorsion dans le calcul du tarif GSR.

L'ACIG entend s'assurer que les modifications proposées soient fondées et ne portent pas préjudice à la clientèle non-volontaire. De plus, l'ACIG souhaite questionner Énergir sur les variations passées et à venir des composantes 2 et 3.

À la suite de l'analyse des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie.
	Manière 4: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.

L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 4: Sans objet
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P6: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Étude quinquennale des taux d'amortissement
	Nature de l'intérêt 4: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:
-du plan d'approvisionnement gazier 2026-2029;
-de l'évolution des dépenses d'exploitation;
-de la socialisation des volumes de GSR invendus;
-de la reconduction du mode de partage des écarts de rendement et du mécanisme de découplage des revenus;
-de la modification du calcul du prix du GSR;
-de l'étude quinquennale des taux d'amortissement;
-des tarifs d'équilibrage;
-de l'allongement de la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ.
	Conclusions sommaires 4: La nouvelle étude quinquennale des taux d'amortissement déposée par Énergir présente une hausse annuelle de 4 M$ de la dépense d'amortissement.

L'ACIG entend s'assurer des conclusions de la nouvelle étude des taux d'amortissement et de ses impacts tarifaires sur la clientèle. 

À la suite de l'analyse des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie.
	Manière 4: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.

L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 4: Sans objet
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P7: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Tarifs d'équilibrage
	Nature de l'intérêt 4: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:
-du plan d'approvisionnement gazier 2026-2029;
-de l'évolution des dépenses d'exploitation;
-de la socialisation des volumes de GSR invendus;
-de la reconduction du mode de partage des écarts de rendement et du mécanisme de découplage des revenus;
-de la modification du calcul du prix du GSR;
-de l'étude quinquennale des taux d'amortissement;
-des tarifs d'équilibrage;
-de l'allongement de la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ.
	Conclusions sommaires 4: Les tarifs d'équilibrage voient une augmentation de 6,61 %, la troisième hausse annuelle consécutive depuis l'instauration de la nouvelle méthode d'établissement des tarifs d'équilibrage.

L'ACIG entend faire un retour sur les effets de cette méthode et de l'impact tarifaires sur la clientèle. L'ACIG entend également questionner Énergir sur la modification de la méthodologie pour la clientèle D1 et ses impacts sur le reste de la clientèle.

À la suite de l'analyse des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie.
	Manière 4: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.

L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 4: Sans objet
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P8: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: Allongement de la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ
	Nature de l'intérêt 4: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la détermination:
-du plan d'approvisionnement gazier 2026-2029;
-de l'évolution des dépenses d'exploitation;
-de la socialisation des volumes de GSR invendus;
-de la reconduction du mode de partage des écarts de rendement et du mécanisme de découplage des revenus;
-de la modification du calcul du prix du GSR;
-de l'étude quinquennale des taux d'amortissement;
-des tarifs d'équilibrage;
-de l'allongement de la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ.
	Conclusions sommaires 4: Afin de respecter le principe d'appariement, Énergir souhaite allonger la période d'amortissement des aides financières du PGEÉ, de 10 ans à 15 ans. L'impact tarifaire de cette mesure pour les aides financières de l'année 2025-2026 serait de 1,3 M$.

L'ACIG remarque qu'un deuxième principe avait été mentionné lors du choix de la période d'amortissement de 10 ans en 2017, soit le principe de la prudence, qui était « reliée entre autres à l'incertitude associée aux économies d'énergie à plus long terme et à l'évolution de la réglementation en la matière ». L'ACIG entend questionner Énergir sur son omission ainsi que les impacts tarifaires à long terme de cette modification.

À la suite de l'analyse des réponses d'Énergir aux demandes de renseignement, l'ACIG formulera une recommandation à la Régie.
	Manière 4: À ce stade du dossier, l'ACIG entend présenter sa preuve par le biais d'une preuve écrite et à l'aide de témoins ordinaires et elle n'envisage pas pour l'instant retenir les services d'un témoin expert.

L'ACIG se réserve toutefois la possibilité de présenter sa preuve par tous les moyens appropriés.
	Suggestions 4: Sans objet
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




